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Stationnement  d'engins  de  chantier

(« 7 Place  du  Colonel  Louis  Dupin  »»

Date  d'affichage  :20  Avril  2023

Le  Maire  de la commune  de LASGRAÏSSES,

VU  la loi  no 82-213  du 2 mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et libertés  des collectivités  locales,

VU  la loi  no83-8  du 7 janvier  1983  modifiée  relative  à la répartition  des compétences  entre  les
comrnunes,  les départements,  les régions  et l'état,

VU  le code  de la  route,

VU  le code  de la  voirie  routière,

VU  l'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  modifié  relatif  à la signalisation  des routes  et
autoroutes  ;

ARRÊTE

Article  1 : Du lundi  20 avril  au samedi  30 septembre  2023  inclus,  l'occupation  du domaine
public  est autorisée  afin  de pen'nettre  le positionnement  d'engins  de chantier  au droit  du no7 Place
du Colonel  Louis  Dupin,  sur une surface  d'occupation  d'environ  270 m2. La signalisation  et la
protection  de l'intervention  sont  de la responsabilité  du demandeur.

 : L'accès  des services  de sécurité,  de secours  et d'incendie  devra  être rendue  possible
pendant  toute  la durée  de l'opération,  ainsi  que  pour  le service  public  (collecte  poubelle).



Article  5 : La signalisation  de restriction  sera confon'ne  aux prescriptions  définies  par  l'instruction

interministérielle  sur  la  signalisation  temporaire  approuvée  par l'arrêté  interministériel  du  6

novembre  1992.  La mise  en place  et la maintenance  de la signalisation  de restriction  et/ou  de

déviation,  et de protection  du chantier  est à la charge  et sous la responsabilité  du  pétitionnaire.

Article  6 : Tous  les véhicules  en contravention  avec  les prescriptions  en matière  de stationnement

pourront  être  considérés  comme  gênants  au titre  de l'article  R417-10  du Code  de la Route,

Article  7 : Toute  personne  qui  désire  contester  le présent  ar'rêté  peut  saisir  le Tribunal  Administratif

compétent  d'un  recours  contentieux  dans le délai  de 2 mois  à partir  de la signature.  Elle  peut

également  saisir  d'un  recours  gracieux  l'auteur  de la décision.  Cette  démarche  prolonge  le délai  du

recours  contentieux  qui doit  être introduit  dans les 2 mois  qui suivent  la réponse.  L'absence  de

réponse  au terme  de 2 mois  vaut  rejet  implicite.

Article  8 : Le présent  arrêté  sera porté  à la connaissance  du public  par  apposition  aux extrémités

des panneaux  et par  affichage  en Mairie  de LASGRAISSES.

Article  9 : Le  Maire  et le Cornmandant  de la Communauté  de Brigade  de Gendarmerie  de Gaillac

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le conceme,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Fait  à Lasgra:ïsses,

le 20 Avril  2023.

Le  Maire,

Alain  ASSIÉ


